
TRAITE DEFINITIF

E NTRIE

Sa Majeffé Britanmigue et Sa Majefté
Catholigue.

Signé 1 FE R SAILL E S, le 3 Septet4re, 183.

Au Nom de la 7res Sainte et Indivfi6e Trinité, Père,
Fils, et Saint Efprit. Ain/ifoit-il.

I T notoire à tous ceux qu'il appartiendra, ou peut
appartenir, en Maniere quelconque. Le Serenif-%m '-e t rs Puiffant Prince Georg Trois, par la
Grace de Dieu, Roi de la Grande Bretagne, de
France et d'Iranide, Duc de BrunfJic et de Lune-
bourg, Archi-Trefo'rîer ét Ele&eur du Saint Em-
pire Romain ; et le Sereniffime et Très Puiffant

Prince Cbgrles Trois, par la Grace de Dieu, Roi d'E/pagne et des
Indes, &c. deirant également de fairec effer la Guerre qui affligeoit de-
puis plufiears Annees leurs Etats refpe&ifs, avoient agréê l'Ofre
que leurs Majefiés l'Empereur des Romains, et l'Impératrice de
Toutes les Rufes, leur -avoient faite de leur Entreinife et de leur
Mediation: Mais leurs Majefiés Britannique et Catblique, animées
d'un Defir mutuel d'accélerer le Rétabliffement de la Paix, fe font
communiqué leur louable Intention, et le Ciel l'a tellement benie,
qu'Elles font parvenues à pofer les Fondemens de la Paix, en fignant
des Articles Préliminaires à Verjailles, le Vingt Yanvier de la pré-
fente Année. Leurs dites Majelés le Roi de la Grande Bretagnee
et le Roi Cathliqe, fe faifant un Devoir de donner à leurs Ma-
jeflés 1ipériales une Marque éclatante de leur Reconnoiffance de
l'Offre génereufe de leur Mediation, les ont invitées de Concert à
concourir à la Confomnmation du grand et falutaire Ouvrage de la
Paix, en prenant Part., coumc Mediateurs, au Traité Definitif à
conclurre entre leurs dites Majeéfts Britannique et Catbolique. Leurs
dites Majeftés Impériales avant bien voulu agréer cette Invitation,
Elles ont -nommé pour les reprefenter; fçavôir, Sa Majeffé l'Empe-
reur des Ramains, le très Illufare et très Excellent Seigneur Flori-
mond Comte de Mercy-Argcnteau, Vicomte de Loo, Baron de Cri-
chegnée, Chevalier de la Toifon d'Or, Chambellan, Confeiller d'Etat
intime a-nel de Sa Majetté Impériale et Royale Apoflolique, et fon
Ambaffadeur auprès de Sa Majefté Très C/Mrftiênne , et Sa Majeflé
l'Impératrice de Toutes les Rujes,. le très l1lufnre et très E:xcellent
Seigneur Prince Iwan Bariatinkoy, Lieu tenant-General des Armées
de Sa Majeffé Impériale de Toutes les Rufes, Chevalier des Ordres
de Ste. Ante et de l'Epée Suede, et fon Miniftre Plénipotentiaire
près Sa Majefté Très Cretienne, et le Seigneur Arcadi de M<zreof,

Confeiller


